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Article  20 : L’exploitant d’un établissement sanitaire privé de soins, peut s’absenter 

et maintenir son établissement en activité dans les conditions ci-dessous : 

 pour une absence inférieure ou égale à un (01) mois, le 

remplacement peut être effectué par tout autre intérimaire de même 

qualification, exerçant dans l’établissement ou dans un autre 

établissement de même nature ; 

 pour une absence supérieure à un(01) mois, le remplacement ne 

peut être effectué que par un intérimaire de même qualification 

disponible pour toute la durée de l’absence. 

Dans ce cas, le titulaire de cet établissement doit notifier par écrit au directeur 

régional de la santé avec ampliation à son Ordre professionnel, le début et la durée de 

l’absence ; le nom, le(s) prénom(s), l’adresse et la qualification de son remplaçant ; ce 

remplacement ne saurait excéder une année, sauf cas express de maladie, d’appel sous 

les drapeaux ou de service militaire. 

Article 21 : En cas décès de l’exploitant d’un établissement sanitaire privé de soins, le 

conjoint ou ses ayants droit peuvent maintenir l’établissement ouvert en le faisant 

gérer par une personne physique remplissant les conditions fixées par l’article 5 du 

décret portant conditions d’exercice privé des professions de santé, pendant une 

période n’excédant pas deux (02) ans. 

Toutefois le délai peut être porté à : 

 trois (03) ans lorsqu’il laisse des enfants mineurs ; 

 six (06) ans lorsqu’au moment du décès l’un de ses ayants droit se trouve 

en cours de formation dans une école de santé  ou faculté de médecine  ou 

d’odontosmatologie qui lui permettra de remplir les conditions pour l’exercice 

de la profession de santé concernée. 

Dans ce dernier cas le conjoint survivant doit prouver annuellement la poursuite de la 

formation de l’intéressé. 

Article 22 : La transformation, le changement de site de l’exercice, la fermeture 

provisoire ou définitive, la cessation de l’établissement sanitaire  
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